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DELIBERATION N° 2007/06-10 - ESPACE CHAUDEAU – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
DE LA SALLE DE SPECTACLES 
 
Madame THOMAS, rapporteur, indique à l’Assemblée que la mise à disposition de la salle de 
spectacles ne donnera pas lieu à la perception d’une location dans le cas de réservations 
événementielles autres que les spectacles organisés par le prestataire désigné par la Ville, par 
contrat signé le 29 juin 2006. 
 
Cependant, le prêt gratuit de cette salle entraîne des coûts de fonctionnement (sécurité, 
personnel d’entretien, chauffage, maintenance) qu’il convient de répercuter aux organisateurs. 
Ces charges correspondent aux prestations fournies par la commune à l’occasion 
d’événements spécifiques comme des concerts, colloques, conférences, assemblées générales 
ou manifestations diverses entrant dans les conditions établies par le règlement d’utilisation de 
la salle de spectacles. 
 
Ces charges sont fixées en fonction des priorités de l’organisateur : durée des manifestations, 
nombre de sièges et/ou de tables à installer, assistance technique et de sécurité. Chacune de 
ces prestations sera calculée selon un coût horaire révisable annuellement. Le demandeur 
devra, également, accepter au préalable de sa demande, les conditions de mise à disposition 
gratuite ainsi que les tarifs de remboursement des frais et charges engagés par la collectivité, 
selon la description détaillée ci-dessous : 
 
DESCRIPTION DE LA 

PRESTATION 
DURÉE CARACTÉRISTIQUES 

COÛT 
HORAIRE 

TOTAL 

SÉCURITÉ INCENDIE 3 agents SSIAP 
pendant l'ouverture 
au public 

personnel obligatoire 24 €/h    
par agent 

72 €/h 

nettoyage avant après  3 heures par journée comprend les loges 
l'arrière scène, le hall 
d'accueil et les sanitaires 

22 €/heure 66 € 

réunion de cadrage avec les 
intervenants 

forfait de deux heures présence d'un régisseur 
pro et du directeur 

30 €/heure 60 € 

consommables fluides hors 
cuisine 

de l'ouverture à la 
fermeture (y compris 
préparation et 
démontage) 

comprend le chauffage 
climatisation, l'eau, le gaz, 
l'électricité. 

9 €/heure  

manipulation chaises seules 2 agents pendant 2 
heures 

montage et démontage 21 €/heure 84 € 

manipulation gradin et chaises 2 agents pendant 4 
heures 

montage et démontage 21 €/heure 168 € 

manipulation gradin seul sans 
chaises 

2 agents pendant 2 
heures 

montage et démontage 21 €/heure 84 € 

mise en place tables 
configuration  

2 agents pendant 1 
heure 

comprend l'amenée et le 
retrait en salle sans le 
déploiement  

21 €/heure 42 € 

déplacement des praticables 
formant la scène un rang soit 
7 unités 

2 agents pendant 2 
heures 

comprend le démontage du 
rang arrière du plateau et 
sa mise en place  

21 €/heure 84 € 

démontage complet du 
plateau pour modifications 

2 agents pendant 6 
heures 

comprend le démontage 
complet du plateau et sa 
reconfiguration 

21 €/heure 252 € 

Frais d'utilisation de la cuisine forfait comprend les fluides (le 
nettoyage étant à la 
charge de l’utilisateur) 32 

32 € 

Mise à disposition de 
l’éclairage et du son de la salle 

pendant la 
manifestation 

en heures d’utilisation 440 
€/heure 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à fixer le montant des charges de fonctionnement dues à la 

Ville lors de la mise à disposition de la salle de spectacles de l’Espace Chaudeau, 
- d’accepter les tarifs mentionnés ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à établir les titres de recettes, 
- d’inscrire au budget les recettes correspondantes. 
 
 




